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L'évolution de la procédure de suivi de l'Assemblée (janvier-
décembre 2018) et l’examen périodique du respect des 
obligations de l’Islande et de l'Italie

Amendement1 n° 17
M. Alvise MANIERO, Italie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Alberto RIBOLLA, Italie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
Mme Sabrina DE CARLO, Italie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Filippo SCERRA, Italie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Carlo FIDANZA, Italie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Andrea ORLANDO, Italie, Groupe des socialistes, démocrates et verts
M. Piero FASSINO, Italie, Groupe des socialistes, démocrates et verts
Mme Maria Elena BOSCHI, Italie, Groupe des socialistes, démocrates et verts
Mme Maria RIZZOTTI, Italie, Groupe du Parti populaire européen
M. Roberto RAMPI, Italie, Groupe des socialistes, démocrates et verts
M. Simone BILLI, Italie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
M. Maurizio BUCCARELLA, Italie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique
Mme Deborah BERGAMINI, Italie, Groupe du Parti populaire européen
M. Francesco BERTI, Italie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique

Dans le projet de résolution, paragraphe 9.2.9, remplacer les mots:

«constate que la corruption demeure un phénomène omniprésent et profondément enraciné et que la 
corruption, le blanchiment de capitaux et la criminalité organisée de type mafieuse s’entremêlent 
constamment, en particulier dans le sud de l’Italie»

par les mots suivants:

«invite instamment l’Italie à poursuivre avec plus de détermination encore l’action qu’elle mène en vue de 
prévenir, de réprimer et de supprimer les phénomènes toujours omniprésents de la corruption, de la mafia et 
de la criminalité organisée, qui restent un grand défi à relever pour le pays, tout en reconnaissant que la 
législation italienne de lutte contre la mafia est devenue une référence au niveau mondial».

Déposé par:

MANIERO Alvise, Italie, NI
BERGAMINI Deborah, Italie, PPE/DC
BERTI Francesco, Italie, NI
BILLI Simone, Italie, NI
BOSCHI Maria Elena, Italie, SOC
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BUCCARELLA Maurizio, Italie, NI
DE CARLO Sabrina, Italie, NI
FASSINO Piero, Italie, SOC
FIDANZA Carlo, Italie, NI
ORLANDO Andrea, Italie, SOC
RAMPI Roberto, Italie, SOC
RIBOLLA Alberto, Italie, NI
RIZZOTTI Maria, Italie, PPE/DC
SCERRA Filippo, Italie, NI
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